
CLUB DE VOILE DE THOUX – SAINT-CRICQ 
32430 THOUX 

www.cvthouxstcricq.fr 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION STAGES ÉTÉ 2023 
 

 
NOM, Prénom (élève) : ____________________________________ 
 
Date de naissance : ________________________ 
 
Adresse : _____________________________________________________ 
 
Code postal : ____________________  Ville : _______________________________ 
 
Tel : ______________________________  Email : ______________________________________________ 
 
Pour les élèves mineurs, NOM Prénom du responsable légal : ____________________________________ 
 

 
 
 OPTIMIST/OPENBIC  CATAMARAN  PLANCHE A VOILE 

3 séances 145€ 3 séances 226€ 3 séances 145€ 


Du……………………………. au ……………………………. 
 
      Passeport FFV inclus 

 

OBLIGATIONS LEGALES 
1 Je certifie que : 
Le stagiaire précité à l’aptitude à s’immerger et nager au moins 25m (pour les enfants de moins de 16 ans), plonger et nager au 
moins 50m (à partir de 16ans) 
Le stagiaire précité est en bonne santé et a les capacités requises pour suivre l’activité à laquelle il est inscrit. 

 
2 Autorisations diverses : 
Autorise le stagiaire mineur à quitter seul le club de voile sous ma seule responsabilité.  Oui  non 
Autorise, en cas d’urgence, à conduire le stagiaire dans un établissement hospitalier ou toute intervention qui devra être pratiquée en 
cas de nécessité.  Oui  non 
Certifie avoir pris connaissance du Règlement Intérieur de l’école de voile affiché à l’accueil.  Oui  non 
Autorise le CVTSC à utiliser et exploiter des images me représentant ou représentant mon enfant mineur, pour la réalisation de 
supports de communication faisant l’objet d’une diffusion (publicités, site internet).  Oui  non 

3 Assurance complémentaire : 
J’atteste avoir été informé des possibilités de souscription d’une assurance complémentaire facultatives dommages corporels venant 
en complément des garanties obligatoires délivrées par la licence FFVoile. J’accepte de souscrire.  Oui  non 

4 Conditions de paiements et d’annulations : 
Le participant accepte les clauses d’annulations suivantes : 

- En cas d’annulation de ma part moins de 15 jours avant le début du stage, l’acompte de 30% sera conservé. 
- Le solde du stage doit être versé avant le début du stage. 
- Tout stage commencé est dû quelque soit le nombre de séances effectuées. 

 

TOTAL  € Acompte 30% € 
 

Solde à régler obligatoirement avant le début du stage € Chèque, espèces, chèques vacances 
 

Fait à le Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 


